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Déclaration d’engagement de l’AEV  
en matière de gestion durable des forets  

 
 
Depuis 1976, l’Agence des espaces verts (établissement public régional à caractère 
administratif) met en œuvre la politique « verte » de la région Ile de France. Son action  
consiste à protéger les espaces naturels menacés par la poussée de l’urbanisation. Elle se 
traduit par l’acquisition et l’aménagement des terrains (forêts, sites écologiques, espaces 
agricoles…) ainsi que par l’attribution de subventions aux collectivités territoriales et à des 
associations afin de les inciter à créer ou maintenir des espaces naturels. En parallèle, elle 
mène une vaste démarche d’éducation à l’environnement auprès des écoliers Franciliens et 
du grand public.  
 
Actuellement, 13 000 ha ont été acquis par l’AEV pour le compte de la Région, parmi eux : 
75% d’espaces boisés, 14% de terres agricoles, 6% d’espaces naturels, 3% de zones 
humides et 2% d’espaces artificialisés.  
 
L’AEV recherche et met en œuvre depuis plusieurs années déjà des pratiques innovantes de 
gestion et d’aménagement des espaces naturels régionaux (notamment : aucun intrant, 
débardage à cheval, partenariat avec une association spécialisée pour permettre l’accès aux 
forêts à des personnes handicapées, démarche d’éco responsabilité…). 
 
L’AEV poursuivra sur le long terme sa politique en faveur du développement durable. Le 
référentiel FSC sera un support  indispensable à l’amélioration continue de ses pratiques. 
 
Le Président ainsi que le Directeur Général de l’Agence des espaces verts de la région d’Ile 
de France assurent donner les moyens humains et financiers nécessaires à la mise en 
œuvre des principes et critères du FSC dans le cadre de ses pratiques forestières. Ils 
s’engagent dans le même temps à mobiliser l’ensemble des agents dans cette démarche 
d’amélioration continue et à revoir régulièrement les priorités et les objectifs au vu des 
résultats atteints.   
 
La responsabilité de chacun est engagée pour mener à bien cette démarche fédératrice en 
interne et vitrine en externe du formidable potentiel des forêts régionales à satisfaire des 
besoins tant sociaux, qu’économiques, écologiques et culturels, des générations présentes 
et à venir.  

 
 

Paris le, 
 
 
Le Président 
 
 
 
 
Olivier THOMAS 
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